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➤ de Danièle Lamarque

Innovation publique et nouvelles formes de management public
Angélina Armandy et Madina Rival, Doc en poche Regard d’expert, Paris, la Documentation 
française, 2021, 210 pages.

Fondé sur un programme de recherche conduit depuis 3 ans, ce « regard d’expert » 
sur l’innovation publique est proposé par Madina Rival, professeure des universités en 
management public au CNAM, directrice du Laboratoire interdisciplinaire des sciences 
de l’action (LIRSA) et Angélina Armandy, responsable du service développement des 
compétences et des parcours professionnels au CNAM, doctorante en sciences de gestion.

Si les Français ont pu penser, dans une période encore récente, que l’expression d’inno-
vation publique était un oxymore, ce livre y apporte un démenti lumineux. En 200 pages 
d’une écriture précise sans lourdeur, rythmée par de nombreux schémas, encadrés, listes de 
mots clés, références internationales, exemples concrets et rappels de définitions, il offre une 
vision très complète du paysage de l’innovation publique, dont on découvre la richesse et 
la variété. Étayé par les références théoriques et historiques nécessaires à la compréhension 
de cette notion protéiforme, il constitue un outil de référence pour les étudiants et les agents 
publics. Il fournit notamment l’indispensable boussole qui évite de se perdre dans la jungle 
de concepts foisonnants et de vocables majoritairement anglosaxons : en les explicitant et 
en les rattachant à des situations concrètes, il montre que l’innovation publique, bien au-
delà des modes managériales, s’incarne dans la réalité d’une action publique traversée de 
changements profonds que la pandémie a révélés, et accélérés.

Le livre comporte trois chapitres. Le premier trace le cadre historique et théorique 
nécessaire à la compréhension de la notion d’innovation, qui trouve ses origines au 
XVIIIe siècle avec Adam Smith et David Ricardo, et sera plus tard théorisée par Joseph 
Schumpeter et sa destruction créatrice. Il replace l’innovation publique dans le contexte 
des différents modèles de management public qui se sont développés dans le monde depuis 
les années 1980, avec une attention particulière pour le New Public management, dont les 
limites sont désormais bien identifiées. Cette mise en perspective permet d’approcher la 
nature de l’innovation publique, variable selon la culture administrative des pays, et de 
caractériser ses spécificités par rapport au secteur privé, aux différentes étapes – invention, 
mise en œuvre, diffusion- de son processus : une relation hybride, mêlant transposition 
de pratiques du privé, et différenciation.

Notes de lecture
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Viennent ensuite les développements plus concrets du chapitre 2, qui dresse l’état des 
lieux de l’innovation publique, en particulier en France.

« L’innovation publique est protéiforme tant par les thématiques concernées que par les 
structures qui la portent ». Pour ce qui est des thématiques, on peut noter l’accent mis par 
les pouvoirs publics, ces dernières années, sur le numérique. Quant aux structures, elles 
sont décrites dans un panorama très détaillé du système public national de l’innovation : 
directions centrales, dispositifs de financement, évènements et communication. Les labo-
ratoires (« labs ») et les start ups bénéficient de larges développements assortis de tableaux 
et d’exemples qui mettent bien en valeur la spécificité des démarches qui les sous-tendent : 
appel à l’intelligence collective, recours à des méthodes créatives et aux outils numériques, 
hybridation des regards, expérimentation et droit à l’erreur.

On mesure la portée des changements introduits par l’innovation dans l’action publique à 
la diversité des approches méthodologiques qui soutiennent la mobilisation de l’intelligence 
collective : le design de service et de politique publique, le design thinking, le kackathon, 
les sciences comportementales, le nudge et l’open data. Déjà inscrites dans les pratiques et 
portées par des structures publiques - comme l’unité chargée des sciences comportemen-
tales à la direction interministérielle de la transformation publique (DITP) -, ces approches 
centrées sur les bénéficiaires modifient profondément les modes traditionnels d’intervention 
en associant plus largement les usagers à la définition et à la mise en œuvre des politiques. 
Si l’État y a joué un rôle moteur, notamment depuis la réforme « Action publique 2022 », 
l’innovation territoriale n’est pas en reste.

Ces constats conduisent au chapitre 3, qui s’intéresse au lien entre innovation publique 
et mutation du management public, du point de vue des agents publics et des managers. Les 
facteurs de transformation du management par l’innovation valorisent le partage d’expé-
rience et l’écoute des usagers (l’intelligence collective, toujours) ; ils s’incarnent dans des 
communautés formelles et, bien sûr, virtuelles, et des plates-formes collaboratives. Les lieux 
de travail eux-mêmes évoluent : sans parler de la révolution du télétravail accélérée par la 
pandémie, la nouvelle génération des agents publics privilégie des configurations moins 
traditionnelles (tiers lieux ou coworking) qui facilitent les échanges.

Ces évolutions transforment profondément la gestion des ressources humaines, et au pre-
mier chef les modes de management et les compétences des cadres, dont les référentiels sont 
profondément redéfinis. Elles appellent évidemment un accompagnement adapté en termes 
de formation initiale et continue ; plusieurs pages sont consacrées aux dispositifs existants.

L’ouvrage se clôt de manière très pédagogique par une synthèse -« dix constats pour 
éclairer la mutation du management public »- qui résume les traits saillants de l’innovation 
publique, et les « dix questions que vous n’oseriez pas poser ».

Un ouvrage clair, bien documenté, utile, pour comprendre le changement dans le 
management public.
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Le pilotage des politiques publiques locales- De la planification à l’évaluation 
David Carassus, Préfaces de Jean Arthuis et Stéphane Pintre,  
coll. Les indispensables, Berger-Levrault, Paris, 2020, 622 pages

L’auteur : David Carassus, professeur à l’université de Pau et des Pays de l’Adour et 
chercheur au sein du Laboratoire de Recherche en Management (LiREM) de cette univer-
sité, est spécialisé dans les sciences de gestion et dans le management public local. Auteur 
de nombreuses publications sur le sujet, membre du comité de rédaction de cette revue, il 
est également directeur de la chaire OPTIMA (Observatoire du Pilotage et de l’Innovation 
Managériale Locale), trait d’union entre les acteurs locaux (élus et fonctionnaires territo-
riaux) et les universitaires. Il conduit de nombreux projets de mise en œuvre des démarches 
de pilotage et d’évaluation par les collectivités locales.

Dans sa préface, l’ancien ministre du budget Jean Arthuis rappelle les questions simples 
auxquelles la gestion publique doit répondre, questions (et réponses) brillamment éclairées par 
l’ouvrage de David Carassus : « Qui fait quoi ? Avec quels moyens ? À quel coût ? La sphère 
publique croule sous son poids et le pays s’interroge à propos du rapport coût/efficacité. Le 
Pr Carassus brise les tabous, souligne l’impératif de performance, de réflexion stratégique, 
d’appropriation des outils, d’applications méthodiques, d’évaluation des résultats. Il nous 
invite à rompre avec nos traditions, nos conservatismes, nos conformismes et à reprendre 
fermement notre destin en main, à innover, à expérimenter, à oser ».

Ces quelques phrases résument toute la richesse et l’utilité de ce manuel, labellisé par la 
FNEGE en 2021. Il répond en effet à un triple objectif, conceptuel, pratique et normatif. Une 
ambition conceptuelle tout d’abord : stabiliser les concepts de pilotage, d’évaluation, ou de 
performance publique, souvent utilisés dans la pratique, mais sans de réels cadrages théoriques 
préalables. Une finalité pratique ensuite, appuyée sur différents cas d’innovations engagées par 
les collectivités locales depuis le début des années 2000. Une vocation normative enfin : proposer 
une méthodologie appliquée, s’appuyant à la fois sur les concepts et pratiques mobilisés, pour 
accompagner les collectivités locales souhaitant engager ou approfondir ce type de démarche.

Les contraintes financières qui pèsent plus lourdement sur les collectivités locales depuis 
la fin des années 2000, conjuguées à une demande accrue de services publics, les conduisent 
à rechercher des marges de manœuvre dans leur fonctionnement organisationnel. On observe 
au plan international une évolution comparable pour clarifier les compétences, mutualiser 
les ressources entre organisations publiques, améliorer la capacité à gérer le patrimoine, 
développer le contrôle de gestion, ou encore intégrer les pratiques d’audit. Ces pratiques 
s’inscrivent dans une démarche générale de « pilotage des politiques publiques » articulant 
le déploiement d’une stratégie en plans d’action dont la mise en œuvre est mesurée par des 
indicateurs de performance permettant un suivi et un retour d’expérience.

Le pilotage des politiques publiques engage de nombreux acteurs : en interne, il inté-
resse les directions et les services, en première ligne pour rendre compte des résultats, du 
fonctionnement et du coût des services produits ; il permet de responsabiliser les agents, et 
de les accompagner dans leur développement ; en externe, il aide les élus, interfaces avec 
le territoire, à prioriser les politiques publiques et contribue à améliorer la transparence et 
la qualité des services publics pour les usagers/citoyens/contribuables. Il soutient ainsi une 
démarche participative qui facilite l’adhésion aux enjeux de la gestion publique et donne 
du sens à l’action de la collectivité.
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Au milieu des années 2000, les collectivités locales françaises se sont engagées dans 
des démarches de contrôle de gestion, plus timidement dans l’évaluation des politiques 
publiques. Différentes collectivités ont exploré cette voie, comme les villes de Lyon, de 
Paris ou de Bordeaux, les départements de la Mayenne et de l’Orne, ou encore des régions, 
comme la Bretagne. Pour intéressantes et riches d’enjeux qu’elles soient, ces démarches 
sont pourtant restées encore confidentielles.

Les instruments manquent en effet pour favoriser leur ancrage au niveau opérationnel. C’est 
l’objectif de cet ouvrage, qui découpe son propos en quatre parties correspondant aux quatre 
phases de la mise en œuvre du pilotage : la planification, qui permet de dégager des orientations 
claires à l’action de la collectivité ; la responsabilisation, qui mobilise l’organisation sur l’allo-
cation des ressources ; l’évaluation, qui porte un jugement sur les ressources consommées, les 
réalisations produites et les effets générés, au regard des objectifs initiaux. Et en prologue à ces 
trois phases, une « phase zéro » préparatoire. L’ensemble constitue un processus d’amélioration 
continue illustré par la « roue » du pilotage, adaptée de la roue de Deming.

Chacune de ces 1+3 phases est analysée en détail et illustrée de nombreux exemples 
tirés de situations réelles.

La phase zéro permet de définir les modalités de mise en œuvre de la démarche de pilo-
tage : constitution d’une équipe, association des usagers et citoyens, définition d’un planning 
prévisionnel, choix d’un outil informatique adapté, organisation de la communication.

La phase 1 concerne la planification politique et opérationnelle de l’action publique. 
Elle s’appuie sur un diagnostic des forces et faiblesses, des opportunités et menaces de la 
collectivité sur son territoire. Forte de ce diagnostic, la collectivité pourra alors construire 
une segmentation stratégique de ses différentes actions et activités, où ses compétences de 
politiques publiques seront structurées en politiques, missions, actions/activités. À celles-ci 
seront affectés des objectifs, des priorités et des systèmes d’information adaptés.

La phase 2, consacrée à la responsabilisation de l’organisation publique locale, fait 
le lien entre la stratégie définie à la phase 1, et l’organisation politique et administrative 
chargée de sa mise en œuvre. Le passage à un management en mode projet, accompagné 
d’une identification des moyens nécessaires, permet de produire des projets de service et 
d’activer un dialogue de gestion autour de la mise en œuvre des politiques publiques de 
la collectivité.

La phase 3 s’intéresse à l’évaluation des politiques publiques, c’est-à-dire à détermi-
ner si les objectifs fixés au départ de la démarche sont respectés au regard des ressources 
consommées, des réalisations produites et des impacts générés sur le territoire. Et aussi, 
c’est essentiel, à nourrir une nouvelle planification. Pour garantir ce processus d’amélio-
ration continue, l’évaluation doit s’appuyer sur des indicateurs de performance permettant 
la construction de tableaux de bord par politiques et par services, et mettre en place un 
dispositif de communication approprié.

L’ouvrage comprend une table des matières détaillée et un index ; il est illustré de 
schémas et nourri de nombreux exemples pratiques qui facilitent la compréhension des 
notions exposées en montrant leur application concrète. Il s’agit donc bien d’un manuel 
pratique à destination des étudiants comme des acteurs du management, appuyé sur une 
base théorique solide et dont la vocation explicite est de faciliter la mise en œuvre du pilo-
tage des politiques publiques locales. Le label qui lui a été accordé reconnaît bien sa triple 
dimension conceptuelle, pratique et normative.
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